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Examen du rapport annuel de l'Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
de la Nouvelle-Guinee pour l'annee qui a pris 
fin le 30 juin 1951 (T/953) [suite] 

[Point 3c de l'ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Halligan, represen
tant special de l' Autorite chargee de l' administration 
du Territoire sous tutelle de la N ouvelle-Guinee, prend 
place a la tab! c du c onseil. 

1. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande de nouveaux details sur la 
composition du Conseil legislatif et notamment sur la 
participation des autochtones a !'election des deux mem
bres autochtones. 

2. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) indique que les deux membres auto
eh tones ont ete proposes par 1' Autorite chargee de 
!'administration et designes par le Gouverneur gene
ral. Les autochtones n'ont pas ete invites a donner 
leur avis sur ces nominations. 

3. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demancle si 1' Autorite chargee de 
!'administration envisage de creer des organes legisla
tifs, executifs ou jucliciaires propres au Territoire de la 
N ouvelle-Guinee et non pas communs au Papua et a 
la N ouvelle-Guinee. 

4. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond par la negative. 
5. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) vouclrait sa voir si 1' Autorite chargee 
de !'administration a !'intention d'inclure des auto
chtones au nombre des membres clu Conseil executif et 
si les organes jucliciaires comprennent des autochtones. 

85 

6. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) signale que, conformement a I' arti
cle 19 de la loi de 1949 relative au Papua et a la Nou
velle-Guinee (Papua and New Guinea Act), le Conseil 
executif se compose d'au moins neuf hauts fonction
naires clu Territoire. Tous ces fonctionnaires sont des 
Europeens. 
7. Les organes jucliciaires ne comprennent actuelle
ment aucun autochtone. Toutefois, des la mise en vi
gueur de la Village Courts Ordinance, les magistrats 
des tribunaux locaux seront des autochtones. 
8. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer que les autochtones ne 
jouent clone aucun role clans les organes executifs ou 
jucliciaires. Comme les deux membres autochtones du 
Conseil legislatif sont designes par 1' Autorite chargee 
de l'aclministration, on ne peut les considerer comme 
les parte-parole de la population autochtone, mais uni
quement comme des fonctionnaires. Contrairement aux 
obligations que lui impose la Charte, l'Autorite char
gee de !'administration n'a rien fait pour favoriser le 
progres politique, economique et social des habitants du 
Territoire sous tutelle ou le developpement de leur ins
truction, ni pour favoriser leur evolution progressive 
vers la capacite de s'aclministrer eux-memes ou l'inde
pendance. 
9. M. Solclatov demande au representant special ce 
que !'Administration a fait, depuis que la Nouvelle
Guinee est devenue un Territoire sous tutelle, pour pre
parer certains des autochtones a prendre une part 
active a !'administration de leur pays. Si l'Autorite 
chargee de !'administration avait, il y a cinq ou six ans, 
donne une formation speciale a des elements choisis 
par la population autochtone, il y aurait maintenant des 
autochtones capables de remplacer des fonctionnaires 
europeens clans le Territoire. M. Soldatov vouclrait 
savoir pourquoi cela n'a pas ete fait. 
10. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) affirme que, contrairement aux asser
tions clu representant de l'URSS, l'Autorite chargee de 
!'administration a fait beaucoup pour preparer les 
autochtones a prendre part a ]'administration de leur 
pays. Eduquer une population aussi arrieree ne peut 
qu'etre une ceuvre de longue haleine, et des progres 
importants out ete enregistres depuis cinq ans; le fait 
que l'on a pu designer deux autochtones comme mem
bres clu Conseil legislatif en est la preuve. L'Autorite 
chargee de !'administration pourra certainement faire 
appel, clans un proche avenir, a d'autres autochtones 
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aussi qualifies. En outre, les conseils indigenes ruraux 
(Native Village Councils) donneront a ceux qui feront 
preuve de capacites quelconques en matiere d'adminis
tration une experience qui leur permettra sans aucun 
doute de participer ulterieurement aux travaux des 
conseils regionaux, puis des conseils legislatifs et, enfin, 
des organes judiciaires du Territoire. De plus, plusieurs 
autochtones ont ete envoyes a une conference organisee 
par la Commission du Pacifique-Sud a Suva. C'est la 
premiere fois que des habitants de la Nouvelle-Guinee 
entraient en contact avec les populations d'autres re
gions du Pacifique et, bien que ces dernieres soient 
beaucoup plus evoluees, les representants de la Nou
velle-Guinee ont fait honneur a leur pays. 
11. M. Halligan ajoute que !'administration d'un Ter
ritoire comme la N ouvelle-Guinee exige beau coup de 
competence et d'aptitudes. I! est deja suffisamment dif
ficil« de recruter des fonctionnaires europeens quali
fies qui sont choisis avec un tres grand soin et re<;oi
vent une formation prolongee, en partie dans le Terri
toire lui-meme. L' Administration veut arriver a pou
voir confier aux autochtones des pastes clans tous les 
services de !'administration du Territoire, mais cela ne 
sera pas possible dans un avenir immediat. Mais, avant 
de pouvoir former des specialistes, administrateurs, 
medecins ou techniciens, il faut organiser sur des bases 
solides l'enseignement en general. Le nombre des eco
les du Territoire et celui des autochtones qui sont em
ployes dans !'Administration ont, l'un et !'autre aug
mente. 
12. Pour M. SOLDATOV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques)' la reponse du representant spe
cial montre que rien n'a ete fait pour mettre les 
autochtones en mesure de s'administrer eux-memes. 
L' Administration clevrait tout mettre en ceuvre pour 
ameliorer l'enseignement primaire, secondaire et supe
rieur, et creer des ecoles speciales ou les autochtones 
recevraient une formation administrative. 
13. M. Solclatov \·oudrait savoir ce qui a ete fait pour 
permettre aux autochtones de participer en fait a 
!'administration du Territoire. 
14. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) renvoie le representant de l'URSS 
a Ja page 128 du rapport annuel\ Otl un tableau mon
tre comment se repartissent les autochtones employes 
par !'Administration. Le poste le plus eleve, cl'apres ce 
tableau, est celui d'auxiliaire medical; 226 auxiliaires 
medicaux autochtones re<;oivent une formation qui leur 
permettra de remplacer des Europeens. En outre, cinq 
autochtones de la Nouvelle-Guinee suivent les cours 
de l'Ecole centrale medicale de Suva, ou ils recevront 
le diplome de medecin autochtone s'ils reussissent leurs 
examens. Les medecins autochtones n'ont pas le meme 
statut que les Europeens titulaires d'un diplome d'uni
versite, mais on espere qu'ils occuperont peu a peu 
presque tous les pastes medicaux clans le Territoire. 
15. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer qu'a !'exception de 
quelques pastes d'instructeurs ou d'instructeurs ad joints 
clans l'enseignement, le tableau n'indique que des occu
pations subalternes. 

1 Voir le Report to the General Assembly of the United 
Nations on the Administration of the Territory of New Guinea 
from 1st July, 1950, to 30th June, 1951, Commonwealth d'Aus
tralie, 1951. 

16. I1 rappelle que le representant special avait de
clare, a la huitieme session du Conseil de tutelle 
(337eme seance), que l'Autorite chargee de !'adminis
tration avait fait le necessaire pour organiser un ensei
gnement secondaire; il aimerait sa voir ce qu'il fa ut 
penser de cette declaration lorsque le rapport indique 
a la page 71 qu'il n'y a pas d'ecoles secondaires clans 
le Territoire. 
17. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) fait observer que le chapitre du rap
port consacre a l'enseignement trace un tableau d'en
semble, depuis l'ecole de village jusqu'aux ecoles pro
fessionnelles du degre superieur. I! est vrai qu'il n'y 
a pas a l'heure actuelle d'ecole secondaire; !'Adminis
tration a pris des mesures en vue de creer, ulterieure
ment, des ecoles du clegre superieur. 

18. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) Se refere a la page 14 .du rapport, Oll 

il est clit que seuls les habitants non autochtones pen
vent devenir membres des conseils consultatifs. Il de
mande si cette restriction s'appliquera a la fois aux 
conseils consultatifs de district et aux conseils consulta
tifs urbains. Si tel est le cas, M. Solclatov voudrait 
sa voir pourquoi; en effet, ces conseils ont des fonc
tions purement consultatives et il est probable que les 
autochtones constituent la grande majorite de la popu
lation des villes et des districts dont il s'agit. 
19. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) confirme que la restriction s'appli
que aux deux categories de conseils. La participation 
des autochtones aux travaux d'un conseil est une nou
veaute, et les autochtones pourront devenir membres 
des conseils consultatifs urbains ou de district si !'ex
perience tentee clans les conseils de village est couron
nee de succes. 
20. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demancle si les membres des conseils 
de village sont elus au scrutin secret, et quels sont les 
clecteurs. 
21. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) declare que tous les adultes des vil
lages ont le droit de vote. Comme il est indique a la 
page 18 du rapport annucl, !'election peut se faire soit 
au scrutin secret, soit au scrutin public. M. Halligan 
n'est pas en mesure de dire quelle forme de scrutin a 
ete utilisce clans chaque cas, lors des elections aux qua
tre conseils de village deja crees. 
22. En reponse a une nouvelle question de M. SOL
DATOV (Union des Republiques socialistes sovieti
ques), M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) explique qu'apres a voir ete elu. le 
conseil de village de Rabaul a pen;u un impot de 
4 livres sur chaque electeur du sexe masculin. Les fem
mes ne sont pas tenues de voter, mais si elles le font, 
elles doivent payer un impot d'une livre. La Native 
Village Courts Ordinance autorise les conseils de vil
lage a percevoir des impots, avec l'autorisation ecrite 
de l'Administrateur. 
23. M. Halligan ne peut incliquer immediatement au 
Conseil le nombre des personnes qui ont vote lors des 
elections. 
24. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) espere que le representant special 
pourra fournir les renseignements qu'il lui a demancles. 
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25. Il aimerait savoir sur quelles questions les con
seils de village ont presente des recommandations ou 
pris des decisions au cours de la periode envisagee clans 
le rapport, et s'il est arrive que l'Administrateur n'ap
prouve pas ces decisions. 
26. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) rappelle que les conseils sont de crea
tion recente. Ils peuvent, clans la mesure ou leurs res
sources financieres le permettent, prendre des decisions 
sur des questions telles que le maintien de l'ordre clans 
les villages, les services sociaux et les services publics, 
et appliquer ces decisions sans autre autorisation. Les 
conseils de village dressent un proet'~s-verbal de leurs 
deliberations et adoptent lettrs decisions par voie de 
resolutions. Ils exercent leurs fonctions administratives 
et financieres avec !'aide et les conseils d'un fonction
naire des services indigenes specialement designe a 
cet effet; lorsqu'ils auront acquis plus cl' experience, 
cette aide ne leur sera plus necessaire. 
27. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) lui ayant demande comment il se 
fait que les commissaires de district, dont il est ques
tion a la page 15 du rapport annuel, cumulent des 
fonctions administratives et judiciaires, M. HALLI
GAN (Representant special pour la N ouvelle-Guinee) 
declare qu'il a toujours ete d'usage clans le Territoire 
que le fonctionnaire de district (main tenant le com
missaire de district) soit egalement un magistrat. Dans 
les districts ou le nombre des affaires judiciaires jus
tifie la presence permanente d'un magistrat, comme 
c'est le cas a Rabaul et ~t Lac, !'Administration nomme 
un magistrat de district, et le commissaire de district 
se consacre alors entierement a ses fonctions adminis
tratives. 
28. Repondant a des nouvelles questions de M. SOL
DATOV (Union des Republiques socialistes sovieti
ques), M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) declare que les tribunaux qui appli
quent le droit ecrit clans le Territoire ne comptent pas 
de magistrats indigenes, parce qu'aucun des autochto
nes n'est suffisamment instruit et qu'aucun d'entre eux 
n'a montre qu'il serait capable d'exercer les fonctions 
de magistrat clans un de ces tribunaux. Le fait est que 
des autochtones siegent clans les tribunaux de la region 
de Rabaul qui appliquent le droit coutumier, mais peu 
nombreux sont ceux qui ont montrc qu'ils ctaient aptes 
a s'acquitter de fonctions judiciaires. La creation des 
tribunaux qui doivent etre institues en application de 
la Native Village Courts Ordinance constituera la pre
miere des mesures prises pour confier a des autochtones 
des postes de magistrats clans les tribunaux qui appli
quent le droit ecrit. 
29. Jusqu'ici, l'Autorite chargee de !'administration 
n'a pas envoye d'habitants autochtones dans des ecoles 
speciales qui les prepareraient a exercer les fonctions 
de magistrat clans les tribunaux de districts. Les 
autochtones ne recevront cette formation speciale que 
lorsque le niveau general de !'instruction clans le Terri
toire le permettra et lorsque les autochtones se seront 
familiarises avec les tribunaux de villages envisages. 
30. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande pourquoi le nombre des 
condamnations a augmente pendant la periode consi
deree, comme il ressort clu tableau qui figure a la 
page 84 du rapport. 

31. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) reponcl que cette augmentation est 
due au fait que, clans les diverses regions, !'Adminis
tration exerce davantage son autorite, ce qui permet de 
traduire les delinquants devant les tribunaux. Le ta
bleau de la page 103 indique les cas precis clans les
quels le nombre des poursuites devant les tribunaux des 
affaires indigenes a augmente. Les propos mena<;ants, 
offensants, insultants ou contraires a la morale consti
tuent le delit le plus frequent, punissable aux termes de 
!'article 83, c, des Native Administration Regulations. 
32. Selon M. SOLD A TOV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques), le nombre des condamnations 
montre que !'article 83, c, est une disposition fort im
portante, et qu'il y a lieu de noter que les 866 infrac
tions ayant donne lieu a poursuites en application de 
cet article ont toutes ete suivies de condamnation. Le 
representant de !'Union sovietique voudrait savoir a 
quels delits cet article s'applique, et il pense qu'il y 
aurait peut-etre interet a communiquer au Conseil 
un exemplaire des Native Administration Regulations, 
ainsi que les dossiers judiciaires se rapportant a des 
infractions de !'article en question. 
33. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) dit qu'il peut certainement se pro
curer un exemplaire des Native Administration Reg
ulations et qu'il s'efforcera de donner quelques preci
sions sur Ies principaux delits auxquels s'applique 
!'article 83, c. Mais Ies dossiers judiciaires sont conser
ves au chef-lieu du district de Nouvelle-Guinee Otl le 
delit a ete commis, et il ne sera pas aise de les obtenir. 
Si le representant special parvient a se les procurer a 
une date ulterieure, il les fera communiquer au Con
seil. 
34. En reponse a des questions de M. S. S. LIU 
(Chine), M. HALLIGAN (Representant special pour 
la Nouvelle-Guinee) declare que le Conseil legislatif se 
compose de vingt-neuf membres et que les vingt-neuf 
sieges ont ete pourvus. Les titres requis des trois mem
bres non officiels mentionnes a !'article 36, paragra
phe 1, c, de la loi relative au Papua et a la Nouvelle
Guinee sont de finis a !'article 8 de la Legislative c OUll

cil Ordinance, 1951. On peut exposer brievement quels 
sont ces titres: !'interesse doit avoir 21 ans rcvolus 
et avoir reside clans le Territoire pendant douze mois 
au moins ; iJ do it et re Stt jet britanniqtte OU protege 
australien, et Jle pas etrc un autochtone OU Un etran
ger. L'article 5 du Nationality and Citizenship Act, 
1948-1950, definit le terme "etranger" comme s'appli
quant aux individus qui ne sont ni sujets britanniques, 
ni citoyens irlandais, ni personnes protegees. Un autre 
reglement, en date du 12 octobre 1951, a etendu !'appli
cation du terme "personne protegee" aux individus qui 
sont proteges australiens et a ceux qui sont proteges 
britanniques en vertu du droit du Royaume-Uni ou du 
droit neo-zelandais. Le terme "protege australien" desi
gne un individu, ne en N ouvelle-Guinee ou a N auru, 
qui n'est pas sujet britannique et qui n'a pas, confor
mement au reglement, renonce a son statut de protege 
australien. 
35. Repondant a une nouvelle question de M. S. S. 
LIU (Chine), M. HALLIGAN (Representant speri~l 
pour la N ouvelle-Guinee) signale que certai~s des _Cht
nois qui resident rlans le Territoire sont SUJ~ts. bnta~
niques du fait gu'ils sont nes clans un terntOtre bn-
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tannique, ou proteges australiens en application du 
reglement de 1951; a ce titre, ils ont le droit de parti
ciper aux elections au Conseil Iegislatif. 

36. M. S. S. LIU (Chine) explique que, selon ses 
informations, un avocat representant Ies Chinois de 
N ouvelle-Guinee a ete prie par le Gouvernement du 
Territoire de faire connaitre a ses clients, le 11 octo
bre 1951, a 15 heures, que !'Administration avait decide 
d'autoriser tous Ies Chinois nes clans le Territoire a 
demander Ieur inscription sur Ies Iistes electorales en 
application de !'article 8 de la Legislative Council Ordi
nance de 1951, et qu'ils devaient remettre Ieurs deman
des le jour meme, avant 18 heures. M. S. S. Liu fait 
observer que plusieurs des Chinois en question avaient 
la nationalite britannique, etant donne qu'ils etaient 
nes a Hong-kong, et il se demande pourquoi seuls Ies 
Chinois nes clans le Territoire ont ete autorises a voter. 
En outre, les interesses ont ete avises si tardivement 
que ceux qui remplissaient les conditions voulues se 
sont pratiquement trouves clans I'impossibilite de se 
faire inscrire sur Ies Iistes. 

37. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond que les Chinois nes clans le 
Territoire sont proteges australiens et que le regle
ment du 12 octobre 1951 leur confere le droit de voter. 
Les Chinois nes a Hong-kong, qui sont sujets britan
niques, entrent clans la categoric definie a !'article 8 
de !'ordonnance et remplissent egalement Ies conditions 
voulues pour voter. Le representant special n'est pas au 
courant de la question precise soulevee par le repre
sentant de la Chine, ni de !'avis qui a ete donne le 
11 octobre. Selon Iui, cet avis n'avait pas de raison 
d'etre, puisqu'il s'agissait apparemment de Chinois de 
nationalite britannique, qui, aux termes de !'ordonnance 
en date du 5 septembre 1951, avaient deja le droit de 
participer aux elections. 

38. M. S. S. LIU (Chine) signale que les Chinois 
constituent environ un tiers de la population non 
autochtone du Territoire et plus d'un tiers de la popu
lation si l'on tient compte de tous les Asiens. Les Chi
nois ont beaucoup contribue au developpement du Ter
ritoire et ils ont beaucoup souffert pendant la guerre · 
aussi l'equite exige-t-elle qu'ils soient representes at~ 
Conseil legislatif. Si la population est divisee en deux 
groupes, les autochtones et les non autochtones Ies 
Asiens, qui sont une minorite a l'interieur du se~ond 
groupe, ne peuvent esperer etre jamais representes en 
appli.cation de !'article 36, paragraphe 1, c, de la Ioi 
relative au Papua et a la Nouvelle-Guinee. M. S. S. 
Liu propose done de subdiviser le groupe non autoch
tone en un groupe europeen et un groupe asien ; clans 
c.es co~ditions, au moins un representant de la popula
tion as1enne non autochtone serait elu au Conseil Iegis
latif. 

39. M. H~LLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Gumee) ne voit pas la necessite de repartir la 
population en groupes distincts et estime qu'une mesure 
de cet ordre ne pourrait avoir aucun aboutissement 
logique. Toutefois, si le Conseil le desire, il est pret a 
transmettre cette suggestion a son gouvernement. 

40. M. S. S. LIU (Chine) pense que l'Autorite 
chargee de !'administration pourrait suivre une autre 
methode qui consisterait a faire figurer des Chinois 
remplissant les conditions voulues parmi Ies trois mem-

bres non officiels non autochtones qu'elle designera con
f.ormement a !'article 36, paragraphe 1, f, de la loi rela
tive au Papua et a la N ouvelle-Guinee. 
41. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) reconnait qu'il serait possible d'adop
ter cette solution, mais il fait remarquer que les trois 
membres en question ont deja ete nommes. Toutefois, 
des representants chinois ont ete nommes membres des 
conseils consultatifs urbains. 
42. En reponse a d'autres questions, il precise que les 
membres du Conseil legislatif sont nommes pour une 
periode de trois ans. 
43. M. S. S. LIU (Chine) demande que I'Autorite 
chargee de !'administration envisage attentivement et 
favorablement la possibilite de nommer au Conseil 
legislatif des Chinois remplissant Ies conditions vou
lues, Iorsque le mandat des membres actuels aura pris 
fin. Meme ainsi, les Chinois auraient a attendre trois 
ans avant que la possibilite s'offre a eux d'etre repre
sentes. 
44. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) declare qu'il transmettra a son gou
vernement la demande du representant de la Chine. 
45. M. FORSYTH (Australie) tient a preciser que 
la transmission d'une demande n'engage d'aucune fa.:_;on 
le Gouvernement australien, dont !'attention sera cepen
dant attiree sur les observations du representant de la 
Chine. 

La seance est suspendue a 16 h. 20; elle est reprise a 
16 h. 40. 

46. M. S. S. LIU (Chine) desire poser une ou deux 
questions au sujet d'une petition que la New Guinea 
Chinese Union a soumise en 1950 a la Mission de 
visite des Nations Unies clans Ies Territoires sous 
tutelle du Pacifique (T JPet.8J4 et Add.1). 
47. I! existe une distinction entre Ies Chinois qui 
sont entres en Nouvelle-Guinee avant le 1er janvier 
1922, qui ont re<;u le statut de resident permanent avec 
le certificate of exemption, et Ies Chinois qui sont 
entres clans le Territoire apres le 31 decembre 1921; 
ces derniers ne sont pas consideres comme residents 
permanents et n'osent pas quitter le Territoire avant 
d'avoir obtenu des certificates of exemption. La dis
tinction etablie entre Ies residents permanents et Ies 
autres Chinois entraine souvent la desagregation de la 
vie et du commerce familiaux lorsqu'un ou plusieurs 
membres de la famille ne sont pas des residents per
manents. 
48. Dans son rapport (T /791) la Mission de vi site a 
considere, d'une part, qu'il serait logique et necessaire 
d'accorder aux hommes d'affaires ages la possibilite de 
se faire remplacer a titre permanent par des personnes 
qui auraient le droit d'entrer clans le Territoire et, 
d'autre part, que la directive scion laquelle I'autorisa
tion de residence permanente est accordee aux epouses 
de Chinois se trouvant deja clans le Territoire devrait 
etre interpretee clans le sens le plus large. La Mission 
esperait que I'Autorite chargee de !'administration etu
dierait a nouveau toute la question de !'immigration 
clans un esprit favorable. Le Comite ad hoc pour les 
petitions avait manifeste le meme espoir et suggere 
clans son rapport (TjL.152) que l'Autorite chargee 
de !'administration soit price de faire figurer, dans 
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son rapport annuel suivant, des renseignements sur 
les conclusions auxquelles elle aurait abouti. I1 est 
regrettable qu'aucune information ·de cet ordre ne 
figure clans le rapport examine. M. Liu a pourtant eu 
la satisfaction de constater, d'apn!:s les observations de 
l'Autorite chargee de !'administration au sujet de la 
petition (T/965), qu'une question - celle du statut 
des enfants chinois nes clans le Territoire- a ete reso
lue par l'amendement apporte en octobre au Nationality 
and Citizenship Act, qui a accorde a ces enfants le 
statut de proteges australiens. M. Liu voudrait avoir 
de plus amples renseignements sur les autres points 
qu'il a souleves. 
49. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) tient a preciser que les ressortis
sants chinois qui sont entres clans le Territoire avant 
que !'administration incombe a 1' Australie en vertu 
d'un mandat de la Societe des Nations sont consideres 
comme des residents permanents qui, pour demeurer 
clans le Territoire, n'ont pas besoin d'un certificate of 
exemption. D'autres personnes ont ete admises par la 
suite, sans que leur soient appliquees certaines des dis
positions de !'Immigration Ordinance, 1932-1940. 
SO. Le 30 juin 1951, on estimait que la population 
chinoise du Territoire s'elevait a 1.949 personnes, dont 
la majorite etait composee de residents permanents. 
Toutefois, environ 200 personnes ont ete admises clans 
le Territoire en 1934 ou 1935, avec des certificates of 
exemption pour une periode initiale de trois ans, et 
elles n'ont pas pu repartir en raison de la guerre en 
Chine et de la deuxieme guerre mondiale. Aujourd'hui, 
ces personnes ont habite le Territoire pendant une 
pcriode qui varie entre dix et dix-huit ans, mais elles 
n'ont pas encore re<;u le statut de residents perma
ncnts. C'est en leur nom que la petition a etc soumise. 
51. L'ensemble de la question fait actuellement l'objet 
d'un examen approfondi, mais aucune decision n'a 
encore ete prise. 
52. M. S. S. LIU (Chine) attire !'attention du Con
seil sur une autre question signalee clans la petition; 
a savoir, le fait que les Chinois n'ont pas le droit 
d'acheter des terres. I1 se demande si 1' Autorite char
gee de !'administration est disposee a remedier a cette 
situation et a accord er aux Chinois residant en N ou
veUe-Guinee les memes droits de proprietc qu'aux 
autres residents non indigenes. 
53. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouveUe-Guinee) repond que, sous reserve des inte
rets primordiaux des habitants autochtones du Terri
toire, les Chinois peuvent acheter des terres clans le 
Territoire et exercent effectivement ce droit. 
54. M. S. S. LlU (Chine) declare qu'il est en posses
sion d'un rapport qui cite un certain nombre de cas 
prouvant que le droit cl'acquerir des terres est refuse 
aux Chinois. 
55. Le PRESIDENT pense que la solution la plus 
rapide serait que le representant de la Chine remette 
cette liste au representant de 1' Australie. 
56. M. S. S. LIU (Chine) demande si l'Autorite 
chargee de !'administration prend des mesures au sujet 
cl'une autre plainte qui figure clans la meme petition et 
scion laqueUe le bareme des salaires des travaiUeurs 
chinois clu Territoire est inferieur a celui des salaires 
des travaiUeurs europeens. 

57. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) ne s'attendait pas a ce que le Con
seil examine la petition au cours de la presente seance; 
il ne dispose clone pas de toutes les donnees. 

58. M. S. S. LIU (Chine) pense que !'ensemble de 
la question soulevee clans la petition presente un carac
tere cl'urgence, et il rappellc que des renseignements a 
ce sujet avaient ete demancles pour la presente session; 
clans ces conditions, il estime que le Conseil pourra 
legitimemcnt attenclre de l'Autoritc chargee de !'admi
nistration qu' eUc fasse figurer clans son prochain rap
port les renseignements voulus. 

59. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouveUe-Guinee) transmettra les observations du re
presentant de la Chine au Gouvernement australien: il 
espere que le rapport pour l'annee 1951-1952 contien
dra des renseignements detaiUes sur tous les points qui 
ont ete souleves. 

60. M. RYCKMANS (Belgique) signale que, selon 
le rapport annuel (p. 30), une Commission de la pro
priete fonciere indigene (Native Land Conunission) a 
ete creee en vertu de la Native Land Registration Ordi
nance de 1951; cette Commission est chargee de deter
miner l'etenclue actueUe de la propriete fonciere au
tochtone et les regions ou des concessions peuvent etrc 
accordees a raison de !'absence de clroits indigenes. 
Dans son expose initial, le representant special a clit 
que les autochtones pouvaient s'aclresser a la Commis
sion pour faire enregistrer leurs terres. I1 se demande 
a queUe categoric appartiennent les terres clont la 
Commission ne s' est pas occupee. Les autochtones 
seront-ils libres de s'y etablir plus tare!, ou leurs droits 
se limiteront-ils aux terres clont la Commission de la 
propriete fonciere indigene leur reconnaitra la pro
priete? 

61. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouveUe-Guinee) explique que le principe fondamental 
suivi en matiere fonciere clans le Territoire est que la 
terre appartient aux autochtones. Sur les 93.000 miUes 
carres qui forment le Territoire, 940.262 acres (soit 
environ 1.450 miUes carres) settlement ont ete alienees. 
L'objet de !'ordonnance n'est pas seulement d'etablir et 
d'enregistrer les titres de propriete fonciere, mais egale
ment de determiner queUes sont les terres qui, bien que 
lcs autochtones en reclament la propriete, ne sont pas 
utilisecs par eux et peuvent par consequent servir au 
developpement agricole. Avant que des terres soient 
declarees disponibles, on procede a une longue et minu
tieuse enquete afin de garantir que les autochtones n'en 
ont pas besoin pour leur propre usage et que leurs inte
rets ne seraient pas leses si ces terres etaient declarces 
terres de la couronne. 

62. M. RYCKMANS (Belgique) aurait prCfere qu'au 
lieu d'affirmer que I' Administration fait le necessaire 
pour determiner l'etendue actuelle de la propriete fon
ciere autochtone, le rapport indiquat que, clans le cas 
de toute demande touchant des terres censees apparte
nir a la couronne, le gouvernement s'assure que les 
terrcs en question sont en fait vacantes. Si l'on prend 
des mesures pour determiner l'etenclue des terres ac
tueUement occupees par les autochtones, l'on risque de 
cantonner les autochtones clans des reserves et de les 
priver a l'avenir de tout droit sur les terres qui ne 
sont pas actueUement en leur possession. 
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63. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) affirme a nouveau que le principe 
essentiel dont s'inspire l'Autorite chargee de !'adminis
tration est que Ies terres du Territoire appartiennent 
aux autochtones. L'ordonnance, loin de modifier cette 
politique, a au contraire pour objet d'en assurer !'appli
cation. De plus, il existe une procedure d'appel. Tout 
requerant indigene qui n'est pas satisfait d'une decision 
de la Commission peut, clans les soixante jours qui sui
vent la notification qui lui est faite de cette decision, 
interjeter appel devant une Native Land Appeal Court 
qui doit etre creee par un juge de la Cour supreme. 
64. Il n'est pas question de reprendre de vastes eten
dues de terres utilisees par les autochtones. L'objet de 
!'ordonnance est plutot de favoriser la bonne utilisation 
des terres et d'encourager le progres economique du 
Territoire en mettant Ies terres incultes a la disposition 
de toute personne, autochtone OU non, disposee a s'cta
bJir clans le Territoire et a contribuer a sa mise en 
valeur agricole. 
65. Attirant !'attention sur !'affirmation qui figure a la 
page 31 du rapport, suivant laquelle les autochtones 
mettent a profit !'aide et les encouragements qui leur 
sont donnes pour participer a I'activite agricole, com
merciale ou autre du Territoire, M. SA YRE (Etats
Unis d'Amerique) demande quels principes guident 
l'Autorite chargee de !'administration en ce qui con
cerne les encouragements qu'elle donne aux entreprises 
autochtones privees, et comment et sous quelle forme il 
leur est donne assistance. 
66. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) explique, en premier lieu, qu'au 
cours des quelques annees a venir, Ies entreprises pri
vees du Territoire ne pourront manquer d'etre surtout 
des entrepri ses australiennes. Cela n' ex cl ut pas toute
fois la possibilite d'entreprises autochtones privees, qui 
se developperont sans aucun doute avec le temps. 
67. L'aide et Ies encouragements sont fournis aux 
entreprises autochtones privees sous la forme d'instruc
tions, de demonstrations et de travaux de mise en 
valeur agricole. On peut citer, a titre d'exemple, les 
travaux executes collectivement par les autochtones 
dans la region d'Amele, ou la culture du riz vient 
d'etre introduite; la recolte annuelle est d'environ 
100 tonnes. Une rizerie a ete construite, les conseils 
techniques necessaires a son installation ayant ete don
ncs par !'agent local du Departement de !'agriculture, 
qui se rend frequemment sur les lieux pour donner des 
instructions et des conseils. L' Administration a avance 
les sommes necessaires a l'achat de l'outillage et cette 
avance a deja ete remboursee en totalite. 
68. Si l'on met a part ce programme de travaux dont 
les caracteres se rapprochent plutot de ceux d'une 
societe de progres agricole (Rural Progress Society), 
il existe un grand nombre de societes cooperatives 
autochtones du type conventionnel, gerees conforme
ment a la Co-operative Societies Ordinance; ces coope
ratives ont plus de 5.000 membres et un capital supe
rieur a 17.000 livres. D'autre part, il existe de 
nombreux exemples d'entreprises commerciales diri
gees par des autochtones isoles: l'un possede un maga
sin; d'autres, une plantation pour la production du 
coprah; un autre exploite un service de transport mari
time entre l'ile de Karkar et l'ile de la Nouvelle
Guinee; un autre encore, des marais salants. Mieux 

encore, certains autochtones cultivent des legumes clans 
les hautes terres de la Nouvelle-Guinee et en ont orga
nise le transport par avian vers les parties du Tcrri
toire ou !'on ne peut s'en procurer. 
69. Tels sont, parmi beaucoup d'autres, quelques 
exemples des types d'entreprises auxquelles ~'adonnent 
les autochtones, individuellement ou collectivement. 
L'Administration leur donne toute !'aide possible sous 
la forme de conseils techniques et d'encouragements, et 
leur a meme fait parfois l'avance de sommes d'argent. 
70. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) demande 
comment on repartit la production agricole exportee de 
Nouvelle-Guinee, pendant l'annee qui fait l'objet du 
rapport, entre les exploitants autochtones et les exploi
tants europeens. 
71. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond qu'on peut attribuer aux 
exploitants autochtones 15 pour 100 environ de la 
production de coprah exportee. Il ne pense pas qu'il 
ait ete exporte, au cours de l'annee en question, de 
cacao ou de cafe produit par des exploitants autochto
nes, car ceux-ci ne se sont mis a la culture du cacao 
et du cafe qu'au cours des toutes dernieres annees et 
les plants n'ont pas encore atteint leur periode de ren
dement. 
72. Le nombre des indigenes qui produisent du co
prah, deja considerable, continue d'augmenter. Sous la 
direction d'agents techniques du Departement de !'agri
culture, ils commencent aussi a se mettre a la culture 
du cacao avec beaucoup d'enthousiasme. 
73. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) demande 
si des fonctionnaires font partie du comite de gestion 
des societes cooperatives indigenes ou si les autochtones 
sont capables de gerer par eux-memes ces societes. 
74. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond que !'Administration charge 
un certain nombre de fonctionnaires specialises clans 
les questions cooperatives de fournir des conseils tau
chant la gestion de ces societes. 
75. Le representant special donne ensuite lecture d'un 
extrait d'un rapport du Directeur des services reaio
naux et des affaires indigenes (Departm,ent of Dish-ict 
Services and Native Affairs) concernant dix-neuf 
societes cooperatives qui avaient ete creees clans la 
region de la Nouvel!e-Irlande sous la direction d'au
tochtones qui beneficiaient des conseils d'un fonction
naire charge des cooperatives. Les cooperatives ven
daient surtout des biens de consommation et elles 
etaient dirigees avec beaucoup d'enthousiasme jusqu'au 
moment oit elles ont cesse de beneficier des conseils en 
question. Apres quoi, leur chiffre d'affaires s'est effon
dre, ainsi d'ailleurs que toute leur activite. Un fonc
tionnaire charge des cooperatives a ete ulterieurement 
envoye dans le district pour aider les societes a redres
ser leur situation; le succes a etc complet. Toutefois, 
on a juge necessaire de concentrer tous les efforts sur 
la production du coprah jusqu'au moment ou, grace 
aux cours sur les cooperatives organisees par !'Admi
nistration, les autochtones pourront reprendre la for
mation et le developpement des cooperatives de con
summation. 
76. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) demande 
ou en est l'enquete sur le regime fiscal du Territoire, 
qui, croit-il, a ete entreprise il y a quelque temps deja. 
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77. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) declare que 1' enquete tres detaillee, 
et qui porte sur tous les aspects des obligations finan
cieres de !'Administration, se poursuit, mais que l'on 
n'a encore aucune indication quant a la nature des con
clusions que !'on pourra en tirer. Pour ne mentionner 
qu'un aspect de cette enquete, M. Halligan signale 
qu'une commission a ete creee pour examiner si la 
politique douaniere appliquee actuellement clans le Ter
ritoire doit etre poursuivie, ou s'il y a lieu d'y appor
ter des modifications. 

78. Repondant a une autre question de M. Sayre 
(Etats-Unis d'Amerique), M. HALLIGAN (Repre
sentant special pour la N ouvelle-Guinee) declare que 
la Customs Tariff Ordinance, qui devait supprimer les 
principales differences existant entre le tarif applique 
clans le Papua et celui de la N ouvelle-Guinee, a pris 
effet le 1er juin 1950 et a maintenant force de loi. Le 
nouveau tarif commun aux deux territoires ne contient 
pas de clause preferentielle. I! n'y a jamais eu de 
clause de ce genre clans le tarif de la Nouvelle-Guince 
sous le regime du mandat ou sous le regime de tutelle. 
I! n'existe de clause preferentielle que clans la legis
lation du Papua, et cette clause concerne les vins aus
traliens et un autre article. 

79. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) fait obser
ver que si les exportations d'or du Territoire consti
tuent presque 25 pour 100 du total des exportations, 
les recettes provenant des redevances sur l'or ne repre
sentent qu'environ 5 pour 100 des recettes interieures 
du Territoire. Le rapport semble indiquer qu'on a envi
sage la possibilite d'augmenter le taux de cette rede
vance qui est actuellement de 5 pour 100, mais qu'il 
n'a ete proceclc a aucune modification. Le representant 
des Etats-Unis voudrait connaitre lcs raisons de cette 
decision. 
80. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) declare qu'il a ete decide de ne pas 
modifier le taux de la redevance de 5 pour 100 pen;u 
sur !'or exporte du Territoire; mais les autorites com
petentes continuent a examiner, clans le cadre de leur 
etude sur la politique fiscale d'ensemble, la question de 
savoir s'il y a lieu d'imposer a l'industrie de !'extrac
tion de l'or de nouveaux impots ou de nouvelles taxes. 
La redevance ne constitue pas !'unique contribution 
versee au Territoire par l'industrie de l'or, qui, de 
meme que toutes les autres industries, paie des impots 
indirects, sous la forme de droits a !'importation, de 
droits de port, d'entrepot et de patente. 

81. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) voudrait 
savoir si l'industric de !'extraction de l'or est princi
palcment entre les mains de societes australiennes non 
gouverncmentales ou de particuliers. 

82. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond que cette industrie est clans 
une large mesure entre les mains de societes, etant 
donne que beaucoup des particuliers qui exen;aient une 
activite dans cc domaine ont dtt y renoncer, par suite 
de !'augmentation du cout de la production. Ainsi qu'il 
est indique a la page 47 du rapport, un petit nombre 
d'autochtones extraient de l'or pour leur propre compte. 
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83. M. MUNRO (NouveUe-Zelande) demande queUe 
est la composition des societes de progres rural dont 
il est question a la page 31 et comment fonctionnent 
ces societes ; il voudrait sa voir en outre si 1' Adminis
tration leur accorde une aide financiere. 
84. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) explique que les societes de progres 
rural sont organisees d'une maniere moins stricte que 
les societes cooperatives; il s'agit la d'entreprises qui 
ne font que reunir quelques autochtones. Leur fonc
tionnement n'est reglemente par aucune loi speciale et 
eUes existent d'habitude clans les regions Oll les aU
tochtones ne sont pas suffisamment evolues pour pou
voir constituer des societes cooperatives qui ont un 
caractere plus officiel et une structure plus compliquee. 
85. I! a ete procede recemment a une etude sur !'aide 
financiere qu'il faudrait accorder, a titre officiel, a ces 
organisations d'autochtones, mais le resultat de cette 
enquete n'a pas encore ete rendu public. 
86. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) voudrait des 
renseignements au sujet du Commonwealth Reconstruc
tion Training Scheme destine aux anciens combattants, 
dont il est question a la page 31 du rapport. 
87. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond qu'il existe un programme 
restreint destine aux anciens combattants d'origine 
europeenne residant clans le Territoire, mais que le 
Training Scheme mentionne clans le rapport ne vise 
que les anciens combattants autochtones. I! a ete orga
nise au moyen de subventions accordees aux missions, 
mais, a l'heure actuelle, c'est surtout !'Administration 
qui en poursuit !'application et il a ete etendu a tous 
les habitants autochtones. 
88. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) voudrait con
naitre le montant des depenses afferentes a la construc
tion de routes pendant l'annee consideree. 
89. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond qu'au cours de cette periode 
une somme de 232.221 livres sterling a ete consacree 
a la construction de routes. Cette somme comprend 
75.000 livres pour les travaux d'entretien. 
90. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) demande quelle 
est !'etendue des reserves forestieres et quelle est la 
politique de l' Administration clans ce domain e. 
91. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond qu'il n'existe pas de reserves 
forestieres, car !'ensemble du Territoire appartient aux 
autochtones. La loi prevoit pourtant la creation de re
serves de bois et de forets domaniales. L'Administra
teur est autorise a designer n'importe queUe partie du 
Territoire comme foret domaniale ou reserve de bois. 
Deux reserves de bois doivent etre creees. La premiere, 
situee clans la vallee du Bulolo, comprendra 40.000 
acres achetees aux habitants autochtones; le Gouverne
ment du Commonwealth se propose d'y installer une 
fabrique de contre-plaquc, en collaboration avec la 
Bulolo Gold Dredging Limited. L'exploitation de la 
deuxieme reserve, qui se trouve aux environs de Lae, 
sera concedee par voie d'adjudication. 

La seance est levee a 18 h. 10. 
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